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(57) Abrégé : L'invention concerne une pompe à déplacement positif (1) comprenant un boîtier
avec un corps central (2) et deux couvercles de fermeture (20), ledit corps central (2) étant
pourvu de deux chambres communicantes cylindriques (22, 23), d'un tuyau d'aspiration (I)
et d'un tuyau d'évacuation (O), et deux rotors (3, 4) montés rotatifs dans lesdites chambres
(22, 23) du corps central et soutenus par des arbres (5, 6) montés rotatifs dans lesdits
couvercles de fermeture (20). Les deux rotors comprennent : un rotor mâle (3) comprenant
uniquement des protubérances (30), et pas de cavités, et un rotor femelle (4) comprenant
uniquement des cavités (40), et pas de dents ou de protubérances.
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RAPPORT DE RECHERCHE DEFINITIF AVEC OPINION SUR 
LA BREVETABILITE 

Établi conformément à l’article 43.2 de la loi 17-97 relative à la 
protection de la propriété industrielle telle que modifiée et complétée 

par la loi 23-13 
 

Renseignements relatifs à la demande  

N° de la demande :  40147 Date de dépôt : 23/09/2014 

Date d’entrée en phase nationale : 21/04/2017 

 
Déposant : G.P.S. GREEN POWER 
SOLUTION SA 

Intitulé de l’invention : POMPE À ENGRENAGES À DÉPLACEMENT POSITIF 

Classement de l’objet de la demande : 

CIB  : F 01C 1/12, F 04C 2/20, F 04C 2/12 

 
 

Le présent rapport contient des indications relatives aux éléments suivants : 
 
Partie 1 : Considérations générales 

 Cadre 1 : Base du présent rapport 
 Cadre 2 : Priorité 

 
Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

 Cadre 3 : Remarques de clarté 

 Cadre 4 : Observations à propos de revendications modifiées qui s’étendent au-delà du contenu     
de la demande telle qu’initialement déposée  

 Cadre 5 : Défaut d’unité d’invention 
 Cadre 6 : Observations à propos de certaines revendications exclues de la brevetabilité  
 Cadre 7 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 

 
 

Examinateur: M. Mohammed TAHIRI Date d’établissement du rapport : 26/12/2019 

Téléphone:     (+212) 5 22 58 64 14 
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Partie 1 : Considérations générales 

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 

Les pièces suivantes servent de base à l’établissement du présent rapport : 
 

 Demande telle qu’initialement déposée  

 Demande modifiée suite à la notification du rapport de recherche préliminaire : 

• Revendications 

9 

 Observations à l'appui des revendications maintenues 

 Observations des tiers suite à la publication de la demande 

 Réponses du déposant aux observations des tiers 

 Nouveaux documents constituant des antériorités : 

 Observations à l'encontre de la décision de rejet 

 

Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

Cadre 7 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 

Nouveauté  

 
 
Activité inventive  
 
 
 
Application Industrielle  

Revendications  1-9 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-9 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-9 
Revendications  aucune 

Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

Il est fait référence aux documents suivants: 
 
D1 : WO9804809A1  

D2 : DE9209641U1  

D3 : WO8801694A1  

D4 : FR2497881A1  

1. Nouveauté 

Aucun des documents trouvés ne divulgue une pompe à déplacement positif tel que revendiqué 
dans les revendications dépendantes 1. Donc, l'objet de la revendication indépendante 1 et des 
revendications dépendantes 2-9 est nouveau selon les dispositions de l'Article 26 de la loi 17-97 
telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
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2. Activité inventive 

Le document D1 est considéré comme l'état de technique le plus proche à l'objet de la 
revendication 1. Cette dernière diffère par la forme des protubérances. L'effet technique de cette 
différence réside dans le fait d’augmenter l’efficacité. 
 
Le problème technique que la présente demande essaie de résoudre dans la revendication 1est 
d’augmenter l’efficacité du système. 
L’homme du métier ne peut pas résoudre le problème posé à partir de D1 sans faire preuve d’un 
esprit inventif. 
Par conséquent, l'objet de la revendication 1 implique une activité inventive au sens de l'article 28 
de la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13. 
 

 

3. Application industrielle 

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de 

la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité 

déterminée, probante et crédible. 
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